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Assurances vie et succession

Par Mjuin, le 17/06/2021 à 13:51

Mon mari décédé le 8 janvier 2020, dans le projet de la liquidation dde la succession ma
Notaire a-t-elle le droit d'y inclure mes assurances vies personnelles ? A savoir que mon mari
avait 2 enfants d'un 1er mariage, que nous sommes donc 3 héritiers, et qu'il avait fait un
testament.?

Merci pour votre réponse

xxxxxxxxxxxx

Par youris, le 17/06/2021 à 17:33

bonjour,

la réponse peut dépendre du testament rédigé par votre défunt mari.

salutations
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